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Dans le cadre de sa programmation variée,  le musée organise un cycle de deux expositions intitulé
ArchéoCotentin  donnant  à  connaître  et  à  comprendre  le  passé  archéologique  du  territoire  depuis  la
Préhistoire jusqu’à la Renaissance. Ce cycle est conçu et réalisé en partenariat avec le Groupement de
Recherches  Archéologiques  du  Cotentin  (GRAC)  et  l’Institut  National  de  Recherches  Archéologiques
Préventives  (INRAP)  et  avec le soutien  du Service Régional  de l’Archéologie en Normandie.  Ce cycle
d’exposition a déjà fait l’objet de délibérations passées aux conseils du 23 octobre 2019 (convention avec
le GRAC), du 17 février 2021 (convention cadre avec l’INRAP) et  du 28 septembre 2022 (convention de
partenariat avec le PCR HABATA).

Les expositions auront lieu dans la Grande Galerie d’expositions temporaires du musée Thomas Henry,
sur une surface de plus de 250 m2.  Ce cycle d’expositions se tiendra de l’automne 2022 à l’automne-
hiver 2023-2024. Par son sujet, ce projet s’inscrit pleinement dans les dispositifs d’éducation artistique et
culturelle.  Par  ailleurs,  il  renforcera  le  sentiment  d’appartenance  des  Cotentinois  à  leur  territoire  et
constituera  un  facteur  d’attractivité  forte,  notamment  touristique,  pour  Cherbourg-en-Cotentin  et
l’agglomération Le Cotentin.

Le budget prévisionnel global du cycle d’exposition est de 126 100 euros répartis sur les exercices 2022 à
2024. La communauté d’agglomération Le Cotentin a accepté de soutenir le projet à hauteur de 5 000 €
par exposition.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver ce soutien financier de la communauté d’agglomération Le Cotentin, étant précisé que
des recherches de financements les plus larges seront sollicitées. Les dépenses seront imputées
au budget de fonctionnement 2022 à 2024 de la direction musées et patrimoine,

• et  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  de  partenariat  afférentes  à  ces
subventions.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h30 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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